
 

 

 

    

 

 

Note à l’intention de Global Compact 

Février 2022 

 

 

 

À nos parties prenantes : 

Je suis heureux/heureuse de confirmer que la Fédération Réseau Entreprendre réitère son soutien envers le Pacte mondial 

des Nations unies et ses dix principes dans les domaines des droits de l’homme, du travail, de l’environnement et de la 

lutte contre la corruption. Ceci représente notre Communication sur l’engagement avec le Pacte mondial des Nations 

unies. Vos réactions sur son contenu sont les bienvenues. 

Dans cette Communication sur l’engagement, nous décrivons les actions prises par notre organisation pour soutenir le 

Pacte mondial des Nations unies et ses principes, comme suggéré pour une organisation comme la nôtre. Nous nous 

engageons également à partager ces informations avec nos parties prenantes par le biais de nos principaux canaux de 

communication. 

Bien sincèrement, 

 

Olivier Lamarque, Directeur Général       Olivier De La Chevasnerie, Président 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 

Principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux Droits de l'Homme. 

 

• « L’importance, c’est la personne » : 1er principe fondateur de 
notre réseau  

 

Réseau Entreprendre est un réseau de chefs d’entreprise guidés par des 

principes d’actions. Ces principes rejoignent le principe n°1 de Global 

Compact notamment notre valeur fondatrice « L’important, c’est la 

personne ». Nous accompagnons la personne avant de regarder la qualité 

du projet qu’elle porte. C’est la personne elle-même et son potentiel à 

devenir entrepreneur qui justifient le soutien des chefs d’entreprise.  

Réseau Entreprendre a été créé pour apporter une contribution positive 

pour le développement des territoires à travers l’accompagnement des 

entrepreneurs à la création d’emploi durable et de qualité.  

Nos indicateurs de suivi :  

- Depuis sa création en 1986, 14 000 entreprises ont été 
accompagnées.  

- 140 000 emplois créés ou sauvegardés depuis son origine 
- En 2021, 1600 entrepreneurs accompagnés.  

 
 

• « Prendre soin » au cœur de notre vision stratégique 2025  
En 2020 nous avons formulé dans notre projet stratégique 2020-2025 plusieurs axes de travail pour prendre soin de 

chacune de nos parties prenantes, nos entrepreneurs adhérents, nos collaborateurs, les entrepreneurs que nous 

accompagnons, les implantions Réseau Entreprendre, les territoires).  

De ce plan d’actions découle la création d’un groupe de travail Ressources Humaines. Ce groupe de travail a pour rôle 
d’améliorer notre fonctionnement en proposant à tous les collaborateurs Réseau Entreprendre un parcours professionnel 
de qualité.  
 
Nous nous attachons à renforcer 3 programmes d’actions adapté à des publics spécifiques :  

- Les femmes entrepreneures  
- Les entrepreneurs innovants  
- Les entrepreneurs à Impact ou en chemin vers plus d’impact positif sur l’environnement et la société  

Ces programmes ont vocation à être déployés auprès de nos 65 associations Réseau Entreprendre.  
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 

Principe 2 : Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des Droits de 
l'Homme.  
 

• Labélisation IDEAS  
Pour travailler sur l’identification, la prévention et l’atténuation des risques attenant à toute organisation à but non 
lucratif Réseau Entreprendre s’est engagé dans une démarche de labellisation IDEAS. Nous avons obtenu le 18 février 
2022 ce label qui atteste de nos bonnes pratiques en matière de gouvernance, finances et d’évaluation. Décerné pour 3 
ans, ce label nous engage à poursuivre l’application des bonnes pratiques.  

• Comité d’audit 
En 2021 nous avons mis en place un comité d’audit interne. Le comité d’audit est le garant du respect et de la bonne 
diffusion des règles internes et des lois. C’est un organe interne de contrôle chargé d’assurer une veille active sur la 
prévention des risques et le respect des règles de gouvernance. Le conseil d’administration par la voie de son Président 
définit le dispositif de contrôle interne suivi par le comité d’audit. 
 
Principe 8 : Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité 
en matière d'environnement. 
  

• Programme Impact 
Dans le cadre de notre projet stratégique 2020-2025 nous souhaitons d’ici 2025 sensibiliser 100% de nos entrepreneurs 
aux enjeux sociaux et environnementaux du monde qui change.  
Nous déployons au sein de notre communauté un programme de sensibilisation à l’impact social et environnemental. 
Nous mettons à la disposition des collaborateurs et des entrepreneurs un parcours en 3 phases :  

1. Se questionner à l’aide d’outils d’accompagnement enrichis sur l’impact social et environnemental et d’outils de 
diagnostic 

2. Se lancer à l’aide de séminaires de sensibilisation sur la mise en place d’un plan d’action RSE dans son entreprise 
Aller plus loin à l’aide partenaires spécialisés sur les enjeux de l’impact et de la RSE.  
Nos indicateurs de suivi :  
En 2021, Par son accompagnement, Réseau Entreprendre a participé au développement de 207 entreprises à Impact  
20 associations ont déployées le programme Impact au sein de notre Réseau et 2895 entrepreneurs ont été sensibilisés à 
l’Impact.  
 
Principe 10 : Agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
 

• « Le principe, c’est la gratuité » : 2ème principe fondateur de notre réseau  
Nous prévenons toute forme de corruption par nos principes d’actions, nous travaillons dans le désintéressement : 

Ce sont nos lauréats qui réussissent et bénéficient de leur réussite. Il n’y a pas d’investissement dans les entreprises de 

nos lauréats. Nous fonctionnons avec nos lauréats uniquement via le système de prêt sans intérêt ni caution.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Nos associations appliquent elles-mêmes une gestion désintéressée. Nos associations ne réalisent pas d’opérations 

commerciales avec nos membres. Les aides versées et les prestations effectuées par nos associations doivent être 

gratuites ce qui signifie que l’association Réseau Entreprendre ne pourra bénéficier d’aucune rémunération, ristourne ou 

contrepartie du fait de la réalisation de ses activités de la part de nos lauréats ou membres. Aucune aide financière ne 

pourra être consentie au profit d’une entreprise ayant des liens directs ou indirects avec les donateurs, les membres ou 

le personnel de l’organisme qui est associé à la prise de décision. Nos associations sont gérées et administrées à titre 

bénévole par des personnes n’ayant elles-mêmes – ou par personne interposée – aucun intérêt direct ou indirect dans les 

résultats de l’exploitation. Nos associations ne doivent procéder à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfices, 

sous quelque forme que ce soit. Nos membres et leurs ayants droit ne peuvent être déclarés attributaires d’une part 

quelconque de l’actif de nos associations. 

 

• Charte éthique 
Dans le cadre de notre démarche de labellisation IDEAS nous avons rédigé la charte éthique du Réseau. Désormais chaque 
convention qui nous lie avec les associations Réseau Entreprendre contient cette charte éthique que les associations 
doivent signer.  
 
 


